
OPINIONS
Et vous ? Qu’allez-vous gagner aujourd’hui ?

1 an de carburant
1 an d’assurance auto
10 GPS TomTom Europe
100 chèques KADEOS de 10€
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ARTICLE 1  
La société Netetudes, spécialiste des études de marché on-line, RCS 
: Lille 437 756 489, organise à partir du 4 Mars 2009 jusqu’au 10 Avril 
2009 un concours gratuit intitulé « GAGNEZ 1 an de carburant» sur 
son site Internet http://www.opinionsduweb.fr ainsi que sur tous ses 
sites Internet propriétaires. 

ARTICLE 2  
Le présent concours est accessible aux personnes physiques et 
majeures résidant en France à l’exclusion des membres du personnel 
de la société organisatrice et des membres de leur famille.

 

ARTICLE 3  
Ce concours est doté de 112 lots, valeur totale 5000€, attribués dans 
l’ordre du tirage au sort (1 seul lot par gagnant) : 
• LOT n°1 : un an de carburant, valeur 1500€. La valeur du prix est 
déterminée au moment de la rédaction du présent règlement et ne 
saurait faire l’objet d’une contestation quant à son évaluation. Pour 
plus de facilité dans l’utilisation du lot par le gagnant, cette dotation 
sera remise sous forme d’un chèque bancaire de 1500€.
• LOT n°2 : 1 an d’assurance auto, valeur 1000€. La valeur du prix 
est déterminée au moment de la rédaction du présent règlement et 
ne saurait faire l’objet d’une contestation quant à son évaluation. 
Pour plus de facilité dans l’utilisation du lot par le gagnant, cette 
dotation sera remise sous forme d’un chèque bancaire de 1000€.
• LOTS n°3 à 12 : un GPS TomTom Europe, valeur 150€. 
• LOTS n°13 à 112 : 1 chèque KADEOS de 10€. 

ARTICLE 4 
Le concours se déroule du 4 Mars 2009 au 10 Avril 2009. Le principe 
du concours est de compléter le questionnaire mis en ligne sur le site 
(ou sur tout autre site Internet de la société Netetudes) et de valider 
sa participation au concours en remplissant le dernier formulaire de 
coordonnées. Selon le profil des participants, le questionnaire peut 
être divisé en 2 parties (à 48h d’intervalle), dans chaque cas, afin de 
valider la participation au concours, tous les questionnaires proposés 
devront être remplis dans leurs intégralités jusqu’au formulaire de 
confirmation de la participation au concours. Tout formulaire qui ne 
sera pas complet et/ou les réponses ne paraissent pas cohérentes 
ne pourra être pris en compte. Un tirage au sort sera effectué par 
Maître BERA, huissier de justice, le 14 Avril 2009 à Lille (France).

ARTICLE 5 
La participation à ce concours est gratuite et sans obligation 
d’achat.

ARTICLE 6 
Pour participer, il suffit de remplir les différents questionnaires prévus 
à cet effet. Tout renseignement erroné concernant la personne 
participant au concours entraînera la nullité de sa participation. 

ARTICLE 7 
Les résultats du tirage au sort seront visibles sur www.opinionsduweb.fr le 16 
Avril 2009. Les gagnants seront avertis dans un délai de 3 semaines 
à l’adresse email qu’ils auront indiquée sur le questionnaire validé 
sur Internet. Chaque gagnant dispose d’un délai de 15 jours pour y 
répondre afin de confirmer son adresse postale, adresse à laquelle 
il recevra son lot (dans un délai maximum de 30 jours après le tirage 
au sort). Sans réponse à ce mail de la part du gagnant, nous ne 
pourrons confirmer son adresse et le lot non envoyé sera alors 
déclaré comme perdu et ne sera pas remis en jeu.

ARTICLE 8
Le règlement complet est déposé chez Maître BERA, huissier de 
justice à Lille (36 Rue de l’Hôpital Militaire, 59000 Lille - France).

ARTICLE 9 
Le règlement peut-être consulté directement sur le site Internet 
http://www.opinionsduweb.com/public/pdf/reglements/4/reglement.pdf

ARTICLE 10
La participation à ce concours entraîne l’acceptation sans réserve 
du présent règlement.

ARTICLE 11
Les informations que vous nous communiquez font l’objet d’une 
étude de marché. Ces informations seront considérées comme 
étant confidentielles par la société pour qui nous menons cette 
étude. Elles seront utilisées uniquement par les services internes 
de cette société pour renforcer et personnaliser la communication et 
l’offre de services. Conformément à la loi informatique et libertés du 
6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, et 
d’opposition aux données personnelles vous concernant.

Règlement du concours  
«GAGNEZ 1 an de carburant»


